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Le permis de recherche prévu au premier 
paragraphe du présent article est accordé pour une 
période de trois années à compter de la date de 
publication du présent arrêté au Journal Officiel de la 
République Tunisienne.  

Ce permis est régi par le code minier sous réserve 
des droits des tiers régulièrement acquis.  

Ce permis comporte un seul périmètre élémentaire, 
soit 100 hectares et est délimité comme suit :  

Le point de repère consiste au signal géodésique de 
« Ousseraya » : latitude 39 grade 73' 80", longitude : 8 
grade 06' 0", altitude : 480 mètres selon la carte de 
Haffouz à l'échelle 1/50.000,  

Limite Nord : est une droite (A, B) de longueur 
1000 mètres et de direction Ouest-Est passant à 2598 
mètres au Nord du point de repère ci-dessus défini.  

Limite Est : est une droite (B, C) de longueur 1000 
mètres et de direction Nord-Sud passant à 498 mètres 
à l'Est du point de repère ci-dessus défini.  

Limite Sud : est une droite (C, D) de longueur 
1000 mètres et de direction Est-Ouest passant à 1598 
mètres au Nord du point de repère ci-dessus défini.  

Limite Ouest : est une droite (D, A) de longueur 
1000 mètres et de direction Sud-Nord passant à 502 
mètres à l'Ouest du point de repère ci-dessus défini.  

Art. 2 - Au cours de la période de validité du 
permis de recherche prévue à l'article premier du 
présent arrêté, la société Smetram International doit 
réaliser le programme minimum des travaux de 
recherche pour lequel elle s'est engagée et dont le coût 
total est estimé à soixante quinze mille dinars.  

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 18 mai 2018. 
Le ministre de l’énergie, des mines et 

des énergies renouvelables 
Khaled Kaddour 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 
 

Arrêté du ministre des affaires sociales et du 
ministre de la santé du 29 mars 2018, 
modifiant et complétant l’arrêté du 10 janvier 
1995, fixant la liste des maladies 
professionnelles. 

Le ministre des affaires sociales et le ministre de la 
santé, 

Vu la constitution,  
Vu la loi n° 94-28 du 21 février 1994, portant 

régime de réparation des préjudices résultant des 
accidents du travail et des maladies professionnelles 
notamment son article 3, 

Vu la loi n°  95-56 du 28 juin 1995, portant régime 
particulier de réparation des préjudices résultant des 
accidents de travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public, 

Vu l’arrêté du 10 janvier 1995, fixant la liste des 
maladies professionnelles, tel que complété par les 
arrêtés du 15 avril 1999, du 5 janvier 2003 et du 15 
août 2007. 

Arrêtent : 
 Article premier - La liste des maladies 

professionnelles prévue par l’article 3 de la loi n°  94-
28 du 21 février 1994 susvisée est modifiée et 
complétée par les tableaux n°  1, 11,17, 18, 23, 25,  
28, 29, 33, 34, 40, 41, 49, 58, 63, 74, 76, 77, 80, 82 et 
85 (nouveau)  annexés au présent arrêté. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 29 mars 2018. 
Le ministre de la santé 

Imed Hammami 
Le ministre des affaires sociales 

Mohamed Trabelsi 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 


